	V. Séance du lundi 5 juin 2006



Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°150/06 portant ratification de la Convention de l’OUA sur les réfugiés ;

· Projet de loi n°152/06 portant création de la Société d’Economie mixte « Doraleh Container Terminal ;
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La séance est ouverte à 10h20mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Nous allons commencer nos travaux, malgré le retard devenu désormais habituel. Nous avons à l’ordre du jour de cette séance le projet de loi n°150 portant ratification de la convention de l’O.U.A sur les réfugiés et en 2ème lieu le projet de loi portant création de la société d’économie mixte « Doraleh Container Terminal ». J’appelle à la tribune le rapporteur de la commission des affaires étrangères Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères donne lecture du rapport n°6 (voir en annexe). Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le rapporteur. Messieurs les députés voulez-vous intervenir sur ce projet ? Monsieur Ali Moussa vous avez la parole.

M. Ali Moussa Hamadou :

Merci monsieur le Président, j’avais une petite remarque à faire sur l’article 1er où il est dit que « la République de Djibouti adhère à la convention de l’O.U.A ». Je crois que la République de Djibouti est déjà membre de l’O.U.A, il ne reste qu’à ratifier cette convention. Merci

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, je crois que la remarque de monsieur Ali Moussa est pertinente. Monsieur Moussa Baragoïta vous avez la parole.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la commission des affaires étrangères
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Permettez-moi d’ajouter quelques mots à propos de cette convention.

Au lendemain de notre indépendance, les autorités ont été confrontées à un afflux massif de personnes déplacées par la guerre entre nos deux pays voisins.

Face à cette urgence, les autorités ont paré au plus urgent en s’occupant d’abord de l’accueil, du recensement, de l’installation, des soins etc.… de cette marée humaine avec l’aide précieuse et les conseils du H.C.R et des organisations internationales agissant dans le giron du système des Nations- Unies. Ces actions ont été menées dans le cadre de la convention des Nations – Unies sur les réfugiés qui date de 1951.

Nous devons garder à l’esprit que la Convention de 1951 dont notre pays est signataire est en conformité avec celle que nous avons sous les yeux, laquelle date de 1969 et initiée par l’O.U.A face aux conséquences des décolonisations et des premières difficultés rencontrées par la première vague des pays nouvellement indépendants.

Ce sont les pères fondateurs de l’O.U.A qui se sont donnés cet outil pour gérer et encadrer les crises nées des guerres civiles internes aux Etats est des tensions nées des tracés des frontières héritées du colonialisme.

Rappelons aussi que la Convention des Nations Unies de 1951 a elle aussi été ratifiée 6 ans après la fin de la deuxième guerre mondiale, et la Convention de l’O.U.A date de 1969, c'est-à-dire plus ou moins 8 à 9 ans après les premiers 
drapeaux africains. Donc, ce sont les mêmes effets et les mêmes causes qui ont donné naissance à ces deux instruments, le premier au niveau international et le second au niveau africain.

La ratification de la présente convention vient à point nommé surtout en cette période troublée particulièrement dans notre région.

Le Gouvernement et son Chef doivent être félicités pour cette initiative.

Le deuxième point que je voulais évoquer est que nous devrions éviter de faire l’amalgame  entre les réfugiés et l’insécurité grandissante dans nos villes.

Cette dernière est plutôt l’œuvre de clandestins malfaiteurs et des délinquants alors que les réfugiés sont de paisibles et fragiles personnes à la recherche d’un gîte et fuyant toutes sortes de problèmes.

Ce sont ces derniers que les lois internationales protègent et que nous sommes tenus à notre niveau de les protéger et les aider en leur portant assistance.

Pour toutes ces raisons, je vous invite à adopter et ratifier cette convention.

Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Moussa Baragoïta. D’autres députés veulent-ils intervenir ? Etes-vous suffisamment informés ? Monsieur le Ministre voulez-vous ajouter quelque chose ? Non.

Je mets donc aux voix ce projet ?

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous allons donc passer au deuxième projet de loi portant création de la société d’Economie mixte « Doraleh Container Terminal ». J’appelle donc, le rapporteur de la commission des lois à la tribune.

M. Ahmed Djama Guedi, rapporteur de la commission des lois donne lecture du rapport n°7 (voir en annexe). Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Messieurs les députés souhaitez-vous intervenir sur ce projet ?

Après quelques minutes de silence : le Président donne la parole à Monsieur Houssein Omar Kawalieh a la parole.
M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire Rapporteur de la commission des affaires étrangères :

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Monsieur le Président, ce projet de loi sur lequel les députés n’ont pas voulu intervenir est un projet qui suscite beaucoup d’espoirs. Je félicite à cet égard, tous les membres du Gouvernement et le Président en particulier car ce projet c’est l’avenir de notre pays. Applaudissements. Je voudrai ajouter quelque chose avant de poser ma question.

Monsieur le Président à l’origine, le Port de Djibouti fut crée sur la base d’un bateau français, le fontainebleau qui s’échoua au large de l’escale. Ce naufrage a donné naissance au port autonome à partir duquel la ville de Djibouti s’est construite.

Monsieur le Président, l’histoire retiendra que 110 plus tard le second Président de Djibouti, S. E. Monsieur Ismaïl Omar Guelleh élu en 1999 et renouvelé dans ses fonctions en 2005,  n’a pas eu besoin d’un autre naufrage pour initier et concrétiser ce projet d’envergure qu’est la construction du port de Doraleh.

Ce projet né de la volonté et de la vision lointaine de notre Président est un symbole de notre fierté nationale. Porteur de promesses le projet du Terminal pétrolier de Doraleh marque la naissance de la souveraineté de notre nation depuis bientôt 30 ans. Après l’inauguration de ce port pétrolier, il y a de cela quelques mois, ces nouvelles infrastructures pourront accueillir tout types de navire pétrolier.

Ce projet avec la zone franche permettra à la République de Djibouti de disposer d’atouts importants pour s’intégrer à la mondialisation des échanges commerciaux et financiers et tirer profit du marché du COMESA.

Le président interrompt M. Kawalieh
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Houssein, il n’est pas à l’ordre du jour de parler de zone franche.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire Rapporteur de la commission des affaires étrangères 
Monsieur le Président, je ne faisais qu’intervenir sur tout ce qui avait trait au Port de Doraleh et la Zone franche fait partie des infrastructures portuaires. Applaudissements

Confusion générale
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Un peu de calme je vous prie, Monsieur Youssouf Dideh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire Rapporteur de la commission des affaires étrangères
Je tiens à féliciter notre Président ainsi que le Gouvernement pour avoir initié et concrétisé ce projet. Je rends hommage également à un homme d’affaires djiboutien, Monsieur Abdourahman Boreh qui s’est investi pleinement dans la réalisation de ce projet. Merci monsieur le Président.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Messieurs les députés, vous êtes priés de ne pas déborder du sujet qui est à l’ordre du jour, en particulier vous monsieur Kawalieh. Vous vous obstinez à poursuivre votre intervention malgré le rappel à l’ordre. Vous devez respecter le Règlement intérieur de cette Assemblée. Monsieur Ahmed Mohamed Hassan vous avez la parole.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je partage en partie les idées de monsieur Kawalieh de féliciter le Président et le Gouvernement pour la réalisation de ce méga projet.

Ma question est relative à la situation du Port actuel de Djibouti. Il paraîtrait que l’essentiel des ressources de ce port provienne du service des conteneurs. Si ce dernier est transféré au Terminal de Doraleh avec la délocalisation des sociétés d’hydrocarbures, qu’adviendra t-il de ce port ainsi que de son personnel ?

Selon le rapport qui nous a été lu par Monsieur Ahmed Djama Guedi, 160 personnes ont été licenciées sur un effectif de 240 employés. Est-ce que ce licenciement a été fait dans les règles avec une indemnisation satisfaisante ? La situation est préoccupante d’autant plus que les sociétés d’hydrocarbures qui accueillaient avec scepticisme la réalisation de ce projet, voudraient attribuer la responsabilité de cette restructuration au Gouvernement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Dini vous avez la parole.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je voudrai faire une remarque d’ordre général. Depuis un certain temps, on a assisté à une volonté de la part du Gouvernement de dépouiller les parlementaires de leurs prérogatives visant à établir les règles relatives à la création des offices et des établissements. Il y a la loi n°122 dont l’article 4 stipule que : « le parlement donne l’autorisation de la création des établissements publics à caractère administratif ou industriel et commercial et que le statut soit promulgué par décret ».

Les dispositions de cet article ont été respectées concernant les établissements à caractère administratif ou industriel et commercial. En revanche, pour ce qui est des établissements autonomes comme la société d’Economie mixte « Doraleh Terminal Container », le Gouvernement nous demande de l’autoriser à créer cette société alors que ceci relève de sa compétence. Cette pratique astucieuse, n’est autre qu’un détournement de la procédure et elle est à la limite de la constitutionalité. Je crois que cet article 4 devra être revu car il n’est pas à sa place. Le statut de la société d’Economie mixte relève du droit commercial qui ne concerne pas la loi n°122.

Pourtant, il nous est demandé notre autorisation, en l’espèce  l’article 4 prévoit : « le contrat de participation prévu entre les actionnaires tient lieu de statut de la société » et sera validé par décret prise en conseil des ministres », ce n’est pas que je suis contre la création de cette société pour lequel le besoin est urgent, mais il ne faudrait pas que cette habitude perdure et que le Gouvernement s’approprie une partie du travail du législateur. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Monsieur Mohamed Abdoulkader, je vous passe la parole.

M. Mohamed Abdoulkader, Président du groupe Frud

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Il nous est présenté aujourd’hui un projet de loi relatif à la création d’une société d’économie mixte « Doraleh Terminal Container. Cette société se verra attribuer une partie des activités du Port de Doraleh. Je pense qu’il ne devrait y avoir qu’une entité, qu’elle soit d’économie mixte ou un établissement public qui regroupe les 3 composants : le terminal pétrolier, le terminal à conteneurs et le zone franche. Telle est, à mon sens, l’entité qui doit être créée.

Pourquoi procède t-on alors à la création étape par étape ? Le port de Djibouti va à mon avis être privatisé car la concession n’est autre chose que l’ouverture du capital de l’actuel port au privé. La part réservée au privée dépasse la limite, ce qui est plus que suffisant pour constituer une minorité de blocage. Je ne vois donc pas comment la souveraineté de l’Etat sur le Port de Djibouti est préservée. De plus,  il est prévu à l’article 5 que 15 % seront réservés à une société privée, ce qui ramènera le capital de l’Etat à 51.66 %. Ceci m’amène à dire qu’il s’agit d’une privatisation et non d’une concession d’exploitation. Je pense que quelques éclaircissements seraient les bienvenus.

Pour ce qui est du capital, il n’est pas chiffré car il est exprimé en pourcentage. Pour ce qui est de la valeur de l’apport en nature, il est dit qu’elle est de 20 millions de dollars  qui correspondent  à l’équipement, c'est-à-dire les portiques seulement. 

Est-ce que cette évaluation est juste ?

Est-ce que les portiques vont être transférés vers le Port de Doraleh ? Si oui, il s’agit bien d’une délocalisation qui supposera la fermeture de l’actuel P.A.I.D. Telles sont mes préoccupations messieurs les membres du Gouvernement et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Dini Abdallah Billilis vous avez la parole. 

Le député Souleiman Miyir intervient et le Président de l’Assemblée le rappelle à l’ordre.
M. Dini Abdallah Billilis
Monsieur le Président merci, j’ai pour ma part assisté au débat au sein de cette commission toutes les questions imaginables et possibles ont été évoquées. Nous avions commencé la réunion à 10h15 et nous avions terminé à 12h30. Les débats étaient houleux et le ministre a tenu à expliquer les tenants et les aboutissants et l’urgence de ce projet. Quand on avait confié la gestion du PAID à DPI les faisaient croire à la vente du PAID. Pour mettre à terme à ces spéculations, j’ai lu quelque part que le PAID resterait  le bien de l’Etat djiboutien. Je ne pense pas qu’il y ait des dérapages encore moins de dépouillement et nous qui ne sommes pas juristes avons pu comprendre aisément les explications apportées par le ministre. Je me souviens que lors de notre voyage en compagnie du Président en Chine, nous avons eu l’occasion de dîner avec le directeur de Djebel Ali qui nous disait que les investisseurs, ce sont comme les moutons.

Laissez-moi parler et donner mon opinion.

Interruption d’une voix inaudible.
Je disais que les investisseurs étaient comme les moutons….

Le président de l’Assemblée nationale rappelle Billilis à l’ordre : 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Dini, vous avez à poser vos questions ou à faire vos commentaires ?

M. Dini Abdallah Billilis
On peut donner son opinion sans répondre au député, je m’excuse si j’ai donné cette impression.

Le Président de l’Assemblée nationale intervient.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Vous pouvez soutenir mais vous ne pouvez exprimer la position du Gouvernement. Il n’a pas besoin d’être représenté.

M. Dini Abdallah Billilis :

L’opinion d’un député peut coïncider avec celle du Gouvernement ! On est en démocratie. Est-ce que je peux poursuivre monsieur le Président ?

Confusion générale, le Président de l’Assemblée intervient.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Il peut soutenir le Gouvernement sans pour autant parler à sa place… s’il vous plaît….

M. Dini Abdallah Billilis
Monsieur le Président, le ministre nous avait dit qu’il y avait urgence et nous avons compris la nécessité….. Vous me perturber…… J’avais cité un exemple où le directeur de Djebel Ali nous confiait que là où va le premier investisseur viennent les autres.

La gestion du PAID est exemplaire et si la création de cette société d’Economie mixte est proposée, elle l’est dans un cadre légal. Le Président de la commission pourrait vous apporter de plus amples informations.

Je conclurai en disant que cela vous plaise ou non, qu’il n’y a pas de dérapages, encore moins de détournement et à ce stade je demande que ce projet soit adopté. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je tiens à préciser les règles de la tenue d’un débat. Les ministres tout comme les députés doivent s’en tenir à leur rôle. Monsieur Dini, je ne vous ai pas interrompu, je le redis encore, il faut laisser le soin au Gouvernement de répondre aux questions des députés et il faudrait pas chercher à polémiquer avec un autre député. Applaudissements. La parole est au président de la commission des lois.

M. Souleïman Miyir Ali, Président de la commission des lois

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Chers collègues,

Je crois qu’on nous parle souvent de solidarité gouvernementale même si elle est parfois ou même souvent que de façade. J’aurais tant aimé qu’il y ait une solidarité parlementaire dans la mesure où….

Le ministre Rifki intervient mais celui-ci est rappelé à l’ordre par le Président de l’Assemblée nationale.

M. Souleïman Miyir Ali, Président de la commission des lois

Monsieur le Ministre vous devez respecter la représentation nationale et dépassionné le débat. Je crois que nous avons à examiner un projet de loi très important qui nécessite de débattre avec sérénité. Je ne tiens pas à engager une polémique avec qui que ce soit ni avec mes collègues député, ni avec les membres du gouvernement n’en déplaise au ministre du commerce monsieur Rifki. 

Je voudrais apporter quelques précisions à l’Assemblée sur la méthodologie du travail qui a été adoptée par la commission des lois que j’ai l’honneur de présider. Lors de l’examen en cours de ce projet de loi, nous avons eu un très long débat là dessus. Les commissaires c'est-à-dire les députés qui sont membre de la commission mais également aux autres députés qui ont également assisté à la réunion, ont posé des questions très pertinentes au ministre de l’équipement et des transports lequel leur a répondu sans détour. Un certain nombre de questions posées par mes collègues a été déjà évoquée lors de la réunion.

Le ministre a apporté les éclaircissements nécessaires. Par la suite, la commission a délibéré après que le ministre se soit retiré. Une majorité de commissaires s’est prononcée en faveur de l’adoption de ce projet en séance publique, certains avaient émis des réserves et ils étaient dans leur droit mais la décision qui a été prise par la commission à l’issue de cette réunion, fut adoptée à la majorité des commissaires présents.

Ce que je voulais dire, c’est que l’avis motivé est un avis qui lie l’ensemble des membres de la commission : ces derniers doivent défendre cet avis et s’en tenir à lui. 

Par contre il est normal que les autres députés émettent des réserves sur ce projet et posent leurs questions. Les membres de la commission sont liés par l’avis émis par ladite commission. Merci. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

J’invite les députés à relire le Règlement intérieur notamment l’article 24, alinéa 9. La parole est au ministre de l’équipement et du transport.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’équipement et des transports

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Il est soumis à l’approbation de votre auguste Assemblée un projet de loi portant création d’une société d’Economie mixte appelé « Doraleh Terminal Container » en partenariat d’une part avec le DPI et de l’autre Djibouti.

Le partenariat existe entre l’Etat et le concessionnaire.

Le Port de Doraleh suscite beaucoup d’inquiétudes et d’angoisses. Ce projet fait partie de nos engagement pour le 21ème siècle et comme toute initiative, je comprends les questions qui sont soulevées par les députés comme vient de le rappeler le Président de la commission des lois, des questions ont été débattues lors de cette réunion. Nous avons essayé d’apporter les éclaircissements nécessaires, chaque fois qu’il était possible de le faire. Les députés ont posé des questions pertinentes et comme l’a rapporté le secrétaire rapporteur,  la commission a décidé d’adopter ce texte.

Monsieur Souleïman Miyir Ali a rappelé avec force que la solidarité ne doit pas être l’apanage du Gouvernement, elle doit également exister au niveau du parlement. Ce n’est pas une leçon que je viens de vous donner mais ce n’est qu’un rappel de ce qu’a dit le président de la commission.

Au-delà de cette solidarité, il y a aussi l’éthique. Il faut que les gens expriment ceux dont ils sont convaincus, ce à quoi ils croient et l’éthique de la solidarité doit également être un souci qui nous guide.

Pour revenir aux questions, je vais les distinguer en deux parties : celle soulevée par Dr. Ahmed Mohamed Hassan relative aux restructuration engendrée par la délocalisation. Il est vrai que des compagnies pétrolières opéraient sur la place du PAID. Elles se devaient de délocaliser pour des raisons de sécurité. Le port vraquier jouxtait le terminal à conteneurs et le port pétrolier. Et le Gouvernement a décidé de délocaliser une partie des activités du PAID dès qu’il a eu la possibilité de participer à la création d’un nouveau port. Mais quand cette idée a germé personne ne donnait cher de ce projet. Grâce à sa véracité elle a réussi à s’imposer, applaudissements, et en s’imposant, les autres ont suivi. Personne ne croyait que plus de 400 millions de dollars allaient être investis dans ce projet. Mais l’évolution des choses a démenti les détracteurs de ce projet prometteur. Arrivé à la réalisation, le terminal pétrolier a vu le jour, il a fallu délocaliser les compagnies pétrolières à qui on avait demandé de participer aux investissements mais qui l’avaient rejeté : c’était leurs droits mais elles devront aujourd’hui se résoudre à être locataires comme il a été expliqué tout à l’heure. Mais pour devenir locataire de ces infrastructures modernes, cela suppose qu’il y ait une modernisation et une automatisation de l’appareil de production, ce qui entraîne par la suite une réduction du personnel. C’est dans ce cadre que la restructuration a eu lieu, mais je précise que cette dernière se fera selon les lois de notre pays et les sociétés d’hydrocarbures sont en train de s’y soumettre. La procédure est engagée et je puis vous assurer qu’aucun licenciement ne sera effectué sans indemnisations. Applaudissements.
Quant à la question relative au fait que le Gouvernement empiétait sur la compétence législative du parlement, je voudrai d’emblée vous dire que dans notre pays que l’initiative de la loi est double : c’est soit le parlement ou le Président et je ne pense pas qu’il y ait d’ambiguïté là-dessus.

Le Président tant que chef de l’exécutif, a pris deux initiatives de lois : l’une concerne la création de « Doraleh Terminal Container », une société mixte en partenariat avec le P.A.I.D, la deuxième loi porte sur la ratification de l’accord de concession passé avec la société mixte et les 2 textes ont été adoptés au niveau du Gouvernement et devraient aboutir ici au Parlement, l’un vous est parvenu et l’autre pas.

Je pense qu’il y a eu un problème administratif,  un retard de correspondance ou une absence de communication. Les deux textes, je le rappelle,  ont été adoptés par le Gouvernement, lequel les a transmis régulièrement selon les canaux ordinaires. Si vous me dites maintenant que le deuxième texte ne nous est pas parvenu puisque je vous ai parlé de son existence en commission, c’est une chose, mais de là à dire que le Gouvernement a usurpé le rôle du parlement, je pense que c’est une dramatisation qui ne relève que de l’excès.

Honorables députés, vous vous êtes souciés de la privatisation du port de Doraleh. Nous l’avons dit, le Terminal à Conteneurs de Doraleh doit être créé sur le principe d’égalité avec Dubaï, à hauteur de 66,66 % de capital social pour l’Etat et à 33,33 % pour le concessionnaire. Je ne vois pas comment on a dilapidé le patrimoine de l’Etat et c’est la question qu’à évoquée Mohamed Abdoulkader en se demandant ce qu’allait devenir les portiques et les épuipements. Ces derniers nous aideraient à participer au capital et en complément, il y aurait la réserve du PAID, c’est ainsi que nous réalisons les 66,66 % revenant à l’Etat.

Mais, ces équipements, nous les donneront pas ! Ils resteront la propriété de l’Etat Djiboutien dont l’activité va nous apporter des redevances. Je vous rappelle que le Terminal à conteneurs de Doraleh est donné en concession pendant une durée de 25 ans. Au terme de ce contrat et une fois que le concessionnaire se fera rembourser ses investissements, le port retiendra la propriété exclusive de l’Etat. Applaudissements.

Vous n’avez pas à vous soucier de la souveraineté de notre pays concernant les infrastructures portuaires, notre apport majoritaire nous permet d’exercer un contrôle sur la conception, l’élaboration la gestion, le financement et le développement du port de Doraleh.

Certains équipements comme les portiques seront délocalisés vers le Terminal de Doraleh ce qui générera des redevances.

Quant au port vraquier, qui tire l’essentiel de ses ressources des activités du Terminal à Conteneurs, les conteneurs seront débarqués au PAID pour être acheminés vers le Terminal de Doraleh.

Les deux ports seront complémentaires et l’Etat djiboutien garde sa prépondérance sur les deux ports. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre, je rappelle que selon l’information du ministre,  l’Assemblée n’a pas reçu d’autre projet de loi concernant le port de Doraleh. Je rappelle que ce projet que nous examinons aujourd’hui a été déposé le 24 mai 2006. Le seul projet que nous ayons est celui de la protection des droits d’auteur déposé ce matin.

Je pense que vous êtes suffisamment informés, je mets donc aux voix ce projet.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements.
Je vous rappelle que nous avons une séance de questions au Gouvernement qui devrait se dérouler ici et qui devrait être retransmise en direct, j’ai le regret de vous informer que les services technique de la RTD ne sont pas en mesure d’assurer cette prestation sous prétexte qu’à partir d’ici la retransmission ne pourrait se faire. Je suis en discussion avec les techniciens pour voir si c’est toujours possible.

Une proposition nous a été faite, il faudrait qu’on aille au palais du peuple, mais cette séance ne serait pas solennelle si elle avait lieu en dehors de l’Assemblée nationale. Monsieur le ministre vous devez essayer par tous les moyens de faire en sorte que la retransmission s’effectue à partir d’ici. Applaudissements.
Intervention inaudible du ministre de la communication mais le Président de l’Assemblée reprend.

Vous pourriez mettre l’antenne sur le toit du bâtiment. Ceci a été déjà fait une fois et je ne vois pas pourquoi ce ne serait pas possible une deuxième fois.

M. Ali Abdi Farah, Ministre de la Communication et de la culture, chargé des postes et des télécommunications, porte parole du Gouvernement

J’attendais les félicitations du président……. parce que tous les débats ont été transmis en différé à la télévision. Concernant la séance consacrée aux questions écrites au Gouvernement, la RTD est bien disposée à assurer ce service mais il y a un problème technique : l’Assemblée est entourée d’immeubles, ce qui gène la transmission du signal. Nous comprenons l’utilité de retransmettre cette séance en direct à la télévision, mais nous ne pouvons faire cela, auquel cas vous devez tenir la  au palais du peuple.

Intervention de quelqu’un qui propose de tenir cette séance à ici à l’Assemblée et de la diffuser en différé le jeudi après midi.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Cela n’est pas une retransmission en direct. Je vais m’entretenir avec les techniciens pour voir si c’est encore réalisable, je vous dirai ce qu’il en est demain. Merci. La séance est levée

La séance est levée à 11 h 50 mn
